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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION

CLASSÉS PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET PAR VOLUME.

MATIÈRES DU VOLUME A.

A........ REcENSEMENT - Rapport du recensement des provinces d'Ontario, Québec, Nouveau-
Brunswick et Nouvelle-Ecosse, pris dans le mois d'avril 1871 ;-vol. I.

MATIÈRES DU VOLUME No. 1.

No. I... DIvERsEs STATISTIQUES-SUR LE CANADA pour l'année 1870-71. Partie 1. Rapports munici-
paux, Ontario.

No. 2... COMPTES PUEICS DU CANADA - Pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1872.

BUDGET: - Sommes requises pour le service du Canada,pour l'année expirée le 30 juin 1874.

SUPLIMENTAIRE : - Pour l'année expirèe le 30 juin 1873.

-Pour l'année expirée le 30 juin 1874.

.Pour l'année expirée le .30 juin 1874.

- Pour l'année expirée le 30 juin 1874.

- - Message recommandant un crédit à même les fonds
consolidés de revenu n'excédant pas cinq mille piastres en tout, qui pour-
rontêtre nécessaires pour mettre toute personneayant droit d'interjeter appel à SaMajesté
en conseil au sujet des actes des écoles du Nouveau-Brunswick, et désirant instituer tel
appel, en état 'de subvenir aux frais du dit appel; et de telles sommes n'excédant pas en
tout cinq mille piastres, qui pourront être nécessaires pour subvenir aux frais de l'envoi
de fabricants habiles du Canada à l'Exposition de Vienne.

MATIÈRES DU VOLUME No. 2.

No. 3.. COMMERCE ET NAvIGAroN DU CANADA: - Tableaux du, pour l'année expirée le 30 juin 1872.

No. 4... REVENU DE L'INTÉRIEUR DU CANADA: - Rapport, états et statistique du, pour l'année expi-
rée le 30 juin 1872.

MATIÈRE DU VOLUME No. 3.

No. 5.. MATRE GéNÉRAL DEs PoSrE : - Rapport du, pour l'année expirée le 30 juin 1872.

No. 6.. TaÂvAUux rELICS : -- Rapport du ministra des pour l'année expirée le 30 juin 1872.

-Rapport supplémentaire comprenant le rapport de M. Samuel Keefer, I. C.,ë. date du 18 février 1873, sur le canal de la baie Verte, précédé d'une lettre M. C. S.
Gzowski, l'aprrouvant.

7,. SECRÉrAIRE D'ÉTAT FoU1s LE CANADA : -- Rapp0r'ü du, pour l'anmée expirée le 30 juin 1872.


